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« De Lausanne ä Morges, et jusqu'ä la riviere d'Au-
bonne, le rivage du lac, moins propre ä la culture de la
vigne, est par cette raison plus agreable. »

« Le chateau de Prangin, entre Morges et Nion, a ete

habite par Joseph Bonaparte et lui appartient encore :

ses hautes terrasses, sa faqade etendue et reguliere lui
donnent de loin un air antique et noble et d'assez bon

goüt; les apparences sont trompeuses ä tous egards : son

premier proprietaire fut un nouveau riche agioteur du

Systeme de Law; son dernier fut un prince nouveau, et

quand on en approche, on trouve des plantations nou-
velles d'arbres maigres et tondus, un parterre, des vignes
presque sous les fenetres : l'interieur n'estqu'un labyrinthe
de degagemens qui ne menent ä rien. Les mceurs de la

cour de Prangin n'etaient pas en bonne odeur dans le

voisinage. »

« Coppet, longtemps habite par M. Neckeret sacelebre
fille, leur sert ä present de tombe commune ; c'estun lieu
consacre. »

Ici l'auteur du Voyage se lance dans une critique assez

originale de Mme de Stael, « dont le seul grand defaut,
dit-il, etait une excessive ambition d'eloquence qui ne

laisse pas un instant de repos ä ses lecteurs ; chaque
phrase est chargee, ä couler bas, de philosophic, d'en-
thousiasme et d'esprit. »

(A suivre). H. JACCARI).

UN DOCUMENT RELATIF A UEXECUTION D'UN PRETRE BELGE A IIEVEV

EN 1643.

Le 29 septembre 1643 un prfetre beige nomine
Francois Folch a ete decapite sur la place du Marche
de Vevey. Ce fait a donne lieu ä diverses publications,
dont la premiere a vu le jour a Annecv dans la meme
annee. Folch y est represente comme une innocente
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victime de la fureur calviniste. Ge premier ecrit
provoqua une refutation plus ou moins offlcielle
de la part du gouvernement bernois. mais ce document

ne se retrouvait plus. Un hasard nous l'a fait
decouvrir, il y a quelques annees, dans la biblio-
theque de Berne. C'est un petit in-4° de 23 pages,
imprime ö Berne en 1644. II est renferme dans un
recueil de Miscellanea helvetica impressa T. IV. 1640-

1665. H. III. H. XXII. 31.

Bien que ce memoire soit d'un style tres diffus,
il presente pourtant un certain interdt historique.
II ne justifle pas le moins du monde le supplice de

Folch, qui est presque aussi barbare que celui des

cinq etudiants de l'Academie de Lausanne, brüles
vifs ä Lyon en 1652 pour cause d'heresie. Les
Bernois eux-memes n'ont pas attendu jusqu'ici'
pour en convenir, et il y a plus de cent ans que le
grand Haller ecrivait: « Zu unserer Zeit würde ein
» solcher Schmeeher hoechstens auf einige Tage
» eingesperrt und dann fort gewiesen werden » L

Les lecteurs qui voudraient se renseigner sur
cet episode trouveront des documents assez com-
plets dans une Notice sur Frangois Folch publiee
ä Fribourg en 1881 par M. l'abbe Genoud.

Quant ä nous, apres avoir examind impartiale-
ment tout ce qui, a notre connaissance, a ete ecrit
sur la vie et la mort de Folch, nous crovons que la
verite se trouve dans deux rapports de source
catholique, qui existent encore au college de la
Propagande ä Rome et qui tous deux sont con-
temporains de la mort de Folch (1643). On y lit
entre autres :

1 De nos jours, c'est ä peine si l'auteur de pareillcs injures serait mis
en prison quelques jours et ensuite chasse du pays.
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« Ma io lo trouvai per certe aclversita, un poco
» turbato nel cervello » h

Et plus loin :

« Ma essendo corotto nel cervello. il mancava
» de debita discretione : Si come s'imaginava che
» Ii Gesuiti fussero suoi persecutori et haveva
» scritto alcune cose contra di loro mal a propo-
» sito » 2.

On remarquera que ces appreciations concordent
tout a fait avec Celles du document bernois que
nous publions aujourd'hui.

II semble done que le pauvre Folch, au lieu d'etre
decapite, aurait du plutöt etre mis dans une maison
de sante, et que M. l'abbe Genoud aurait tort de

perseverer dans ses projets de canonisation. (Voir
page 72 de sa notice).

Puisque le sujet nous a amene ä parier du college
de la Propagande dont Folch avait ete un eleve,
disons que l'on a conserve dans la bibliotheque de
ce college un portrait plus ou moins authentique de
Folch. II en a ete tire des lithographies, dont un
exemplaire a ete donne au soussigne a Rome,
en 1877. P. Ceresole.

REFUTATION DU LIBELLE DIFFAMATOIRE

au fait de I'execution de Frangois Foleque, prestre,
execute ä Vevey.

G'est chose certaine et advouee de tous qui se trouvent
alfranchis de passion, qu'un Estat Souverain n'est tenu de

1 Mais je l'ai trouve, par suite de certaiues adversites, im peu trouble
dans la cervelle.

2 Mais n'etaut pas sain d'esprit, il manquait de la discretion nöcessaire ;
il s'imaginait aussi que les jesuites dtaient ses persecuteurs, et il avait
6crit mal ä propos diverses choses eontre eux.
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rendre compte qu'a Dieu seul des actions qui dependent im-
mediatement et sans dispute de la Souverainete, et non de
l'interest d'autruy.

Mais d'autant que par fois et principalement en ce temps
pervers, ils se trouvent des langues plus que serpentines,
qui non seulement se licentient de contreroller l'administra-
tion des hauts Estats hors leur vocation, mais aussi sont si
effrontes que de faire tort ä la verite par choses forgees a

plaisir et sans fondement, dont plusieurs gens de bien et
d'honneur se trouvent interesses : Suscitans mesmement
des troubles fort pernicieux entre Princes et Magistrats,
comme de fait c'est sans doubte le seul but auquel visent
ces Esprits remuants.

A cette cause un Estat s'en ressentissant grandement, est
contraint de defendre l'equite de sa cause contre ces maldi-
sans et la faire comprendre au monde pour sa justification.

Le mestne advient maintenant ä la Seigneurie de Berne au
fait d'un certain Prestre execute au BalliagedeVevey nomme
Francois Folcque, dont on aurait abbreuve le monde de beau-
coup de choses controuvees, et icelies finalement fait impri-
mer et mettre au jour ä Annecy par Andre Levat, par
approbation et permission de Charles Aiiguste de Sales
Evesque d'Elbron, au contenu d'un Libelle diffamatoire,
avec cette intitulation, Recit veritable sur le sujet de l'em-
prisonnement, procedure et martyre de Reverend et Venerable

Francois Folcho Flamend, Docteur en Theologie,
.Prothonotaire Apostolique et Inquisiteur de la foy, etc.,
decapite ä Vevey le 29 de Septembre 1643.

Auquel l'Autheur s'imagine de prouver que ledit Francois
Folcque aye este sans autre cause que pour la seule religion
Catholique decapite, chargeant par ce moyen injustement et
ä tort tant les Juges inferieurs de Vevey, que la Seigneurie
Souveraine de Berne de calomnies tres-atroces.

Et pour donner tant plus de lustre ä ce Libelle diffamatoire

il attribue audit Folcque execute d'avoir tesmoigne
contre les assauts une douceur et patience d'un Sainct. En
quoy il lui fait aussi grand tort, qu'ä la Justice de Vevey.
Car homme ne vit oncques qui fut Calomniateur si effronte
et obstine comme ce Folcque.

Ce qui apparoit evidemment en ce qu'il s'est contre la
modestie usitee ä tous saincts Martyres, licentie ä Vevey
lieu estranger et oü il n'avoit rien ä commander, sans au-
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•cune occasion ä lui donnee, de dire publiquement, Que leur
Religion estoit du Diable, voire pire que celle du Diable et

que mourants en icelle ils estovent damnes avec tous les
Diables, non moins que Luther et Calvin, comme mesme
temoignage ledit Libelle.

Mais principalement par ses Escrits en Latin de sa propre
main, qui se sont trouves riere lui et qui pourront etreexhi-
bes en cas de besoing, attestant qu'il escrit la verite, desquels
entre grand nombre d'autres, sont seulement allegues les
points suivants pour s'estudier ä briefvete. Premierement
que plusieurs avoyent conceu envie contre son Pere ä cause
de ses belles terres et possessions, dont Iniquorum Cory-
phceus, par lequel il entend le premier d'entre les Jesuites
(les qualifians tous,jours du mot d'Iniques)pour l'en debout-
ter, l'auroit accuse a. tort envers l'Evesque d'heresie. Tenement

qu'estant abbaye par tant de Chiens (entendant encor
les Jesuites) de tous cotes, n'au roit pü de moins que de

quitter sa patrie et ses biens et se retirer avec les siens ä

Douay, lä exhortant ses- tils ä defendre tant leur pere qu'eux
mesmes, et que ces Iniques ne leur pourront plus faire que
le Diable ä Job.

En apres que les Jesuites sous pretexte de bastir un College

ont voulu faire perdre ä son pere ses biens : Et non
contens de cela ont seme entre le ills estant parvenu Prestre
et fait Cure et ses paroissiens des dissensions pour le rendre
odieux, mesmement ont gagne l'Evesque pour le demettre
sans etre ouy, et en commettre un autre contre toute equite
et raison. Surquoy il se seroit achemine a Rome l'an du Ju-
bile 1625.

Estant de retour et ayant proces avec la Relaissee de son
frere et ses adherantes ä cause des biens delaisses par sondit
frere, iceux lui auroyent suscitees des querelies iniquement
et ä tort, et en fin subornes deux assassins pour le mettre ä

mort, comme de mesme ils se sont efforces l'executer ä Tor-
nay, taschans ä ces fins d'attirer de leur coste l'Evesque et
le Magistrat du lieu, comme de fait il auroit este ordonne en
Conseil (lequel il appelle Diabolique, Pharisaique, inhu-
rnain, sacrilege, tel que n'auroit este depuis le commencement

du monde, envers une personne juste, innocente,
sacree, benite, saincte et vouee ä choses tres sainctes) de le
condamner ä une mort honteuse. En outre estant appele en
Justice, il auroit este interrogue par leProcureur du Roy, s'il
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n'avoit point dit Que le Roy d'Espagne estoit un Larron
Et combien qu'il ne les voulust reconnoistre pour ses Juges,
il fust neantmoins contraint de respondre. Surquoy il res-
pondit, Qu'il ne 1'avoit point dit : et combien qu'il l'aye dit,
ce n'estoit en mauvaise intention : Bien avoit il dit, Que six
Signors et quattre Espagnols estoyent dix Diables en

France, plus qu'il avoit parle ironiquemen pource que
les Italiens et Espagnols prenent Ita et Si, c'est ä dire
Qui, pour Non : en apres qu'il a parle comme S. Pierre en

l'Evangile, Faisons trois tabernacles, outous les Interpretes
veulent qu'il ne sgavoit point ce qu'il disoit : Adjouttant
qu'il ne se soucioit de leurs bourdes et vexations, pour avoir
este evocque ä tort devant leur Tribunal, protestant pour les
injures. Surquoy lui auroit este enjoint par le Juge de vuider
la Yille dans trois jours. Et que s'il n'estoit Prestre on l'en-
voyeroit lie et garrotte au Prince Cardinal a Bruxelles. A

quoy il repeta qu'il ne se soucioit de leurs bourdes et resve-
ries. Et apres plusieurs autres tords qu'il avoit endures ä

cause de ses proces, il auroit eu son recours ä Vienne ver
S.-Majeste Imperiale.

Oü ayant sejourne depuis la S. Barthelemy jusques ä Pä-
ques 1648, chantant Messes incertaines en des lieux abjets,
et changeant ä tout coup de logis, il auroit este renvoye au
Pere Carolus son patriote pour obtenir quelque condition.
Mais voyant icelluy qu'il n'estoit du genre des Jesuites, il
1'auroit renvoye par equivoques. Dont il se seroit addresse
avec un certain Italien ä la Comtesse de Bucquov, luy ra-
contans leur misere, et qu'ils estoyent des refugies ä cause
des guerres (icy remarque le lecteur non partial si cela est
use de verite) chantans des Messes incertaines. Surquoy
ayant icelle particulierement interrogue Folcque ä cause de
ses fils, eile, luy auroit promis non seulement bon salaire,
mais aussi une bonne condition. Mais en apres par le conseil
des Jesuites, pour avoir este le Pere Carolus ches eile, eile
s'en seroit entierement detractee, ayant iceluy Folcque par
ce moyen este meschamment abuse et trompe par son propre
patriote.

De la on 1'auroit voullu renvoyer au Pere Gans, Confes-
seur Sa Majeste imperiale, ä quoy il respondit, Comment
d'estre renvoye de Caiphe ä Pilate? cela convient plustot au
temps de la passion, cju'au temps present; faisant ample
recit comme les Jesuites se formalisans grandement du pas-
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seport qn'il avoit demande pour Rome subornerent ledit
Italien et encore un autre de boire et manger avec luy, ce

qu'estant fait, il s'en seroit trouve tres-mal et fort malade.
Et apres avoir raconte bien au long, comme il a este traite
en d'autres facons par les Peres Gans et Carolus, il adjouste,
qu'il parla au Serviteur du Pere Gans en Allemand en ces

propres termes, Le Pere Gans n'a-t-il pas encor bien qonfesse
l'Empereur? Le Serviteur luy demendant pourquov il res-
pondit, Pource que nous n'avons encore point de paix, ad-
joustant, Que si cestoit ä moy de confesser l'Empereur, je
voudroy bien faire que nous aurions bien tost la paix. Et
en un autre lieu il dit : Tandis qu'on ne fera point de
distinction en FEglise entre femmes legitimes et putains, nous
n'aurons point de paix. Et tandis que les Jesuites confesse-
ront l'argent hors la bourse aux femmes contre le gre de
leurs marys il n'y aura point de paix. Aquoy il adjouste
encor, Que le Pere Gans et le Pere Carolus avec d'autres, ne
l'ayants pü faire mourir par poison, auroient tasche de tout
leur pouvoir ä luy dresser d'autres embusches et d'angers.
Outre grand nombre d'autres qui luy seroient arrives en la
Ville Imperiale de Vienne, en son honneur, vie et biens. Se

plaignant en outre, qu'on ne l'auroit voulu laisser entrer
dans München, dont il dit, Qu'il y avoit un conseil diabo-
lique ou Jesuitique cache soubs cette fallace et malice.

A Auspourg ayant este jette hors, il serait de hi venu a
Ulme Ville Imperiale, oü il auroit este traite plus liumaine-
ment, combien qu'heretiques, tellement <pu'il presenta une
Requeste au Magistrat, de laquelle l'original se trouve en
ses Escrits, nontenant entre autres, comme il avoit souffert,
des persecutions plus qu'inhumaines de ses Compatriotes
tres desloyaux, leur ayant este fait main forte par les
Jesuites, le chargeans faussement et temerairement de Crime
de leze Majeste.

De ce mal talent, qu'il avoit conceu contre les Jesuites,
est sans doute precede qu'il a franchement profere ä Yevey,
Que les Jesuites enseignent une meehante et fausse doctrine.

Et combien que ces choses ne tendent pas directement aux
fins dont est question : Toutes-fois on en peut recueillir et
tirer consequence : Premierement que Folcque estoit bien
esloigne de la sainctete qui lui est attribuee en ce Libelle,
pour ce que nous ne trouvons point, que les Saincts se

soyent beaucoup peines ä se plonger en proces pour des



Liens et dignites mondaines: ou de calomnier les Princi-
pautes Ecclesiastiques et Politiques, comme ce Folcque a

fait, cela venant plustost du Diable, qui pource est appelle
Diabolus, c'est A, dire Galomniateur. Pour le second appert
par le susdit narre et particulierement par ce qui s'est passe
A Tournay, qu'il estoit tout duit ä nieretequivoquer ce qu'il
avoit une fois dit et profere. Pour le troisieme que la
patience telle que lui donne ce Libelliste mal informe et
fonde n'a pu avoir aucunement lieu en un personnage si
brusque et mal rassis. Quartement que les Jesuites en
Plandre et Autriche voire les Peres en general ne spauront
pas beaueoup de gre ä l'Evesque d'Elron de voulloir faire
cannoniser un tel homme pour sainct qui les a charges de
meurtre et leur doctrine de faussete et lequel ils n'ont
daigne seulement d'un office pedantesque, tans s'en faut de

luy avoir voullu commettre une charge plus relevee. Gin-
quiemement que celä revoque entierement en doubte les

qualites qui lui sont attributes de Prothonotaire Aposto-
lique et Inquisiteur de la foy. Car une personne de telle
etoffe ne deburoit point passer sa vie si abjeetement, et
chanter messe pä et lä pour avoir de quoy vivre, n'y escrire
si inelegamment Latin, comme il fait.

Davantage ce rapporteur veut inferer qu'il soit mort
comme martyre : Premierement pour avoir este mis en
prison fort estroite, sans en avoir donne aucune occasion :

d'avoir este calomnie par le cominun peuple et particulierement

par un certain Genevois, Qu'il ressemblait mieux ä un
Diable qu'ä un prestre. Qu'il estoit un Espie, et un serviteur
de l'Antechrist, qui estoit le Pape : Luy avoir arrache la
barbe et l'avoir frappede plusieurs coups de bastons et jette
des pierres et en firent pleuvoir si grande gresle, qu'ils le
contraignirent de sortir du bateau, le mena<?ans de le preci-
piter dans le lac. A tous lesquels assauts il temoigna une
douceur et patience d'un Sainct. Pour le second qu'il a ete
adjuge et execute ä mort sans aucune cause. Tiercement que
pour preuve de cela il a parle k haute voix apres avoir eu la
langue percee et que la teste est sautee entre les jambes du
Lieutenant de la Justice qui avoit le premier prononce
sentence de mort, et que le bruit commun est que de son
corps et cle son sang est sorty une tres suave odeur.

Icy pourroit ou bien souliaiter, que cet Escrivain eusse
mieux revoeque en memoire les parolles del'Apostre S. Paul.
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Que chacun parle la verite ä son prochain, que le commun
Proverbe, Calumniare audacter semper aliquid hoeret.
Gar tous ceux qui ont quelque connoissance des Bourgeois de
Vevey attesteront, que tant Nobles qu'autres gens de qualite
sont si bien appris qu'ils reqoivent et traitent tous estran-
gers qui viennent vers eux, de quelle religion qu'ils soyent
avee toute courtoisie et compliments, tellement qu'ils se
sont acquis toute faveur et bien veuillance non seulernent
envers leurs Yoisins, mais aussi envers les Magnifiques
Seigneurs de la Ville et Canton de Fribourg Allies et Confe-
deres de ceux de Berne, Le reste du peuple de Vevey estant
exacternent tenu en crainte, traite de mesrne les estrangers
avec tout respect et honneur. Mais quant ä la Seigneurie de
Berne (qui ne peut que grandement se ressentir de ce

Libelle) eile eust non moins desire que Messire Charles
Auguste de Sales se fust plus diligemment enquis de la
verite du fait, que d'adjouter foy au faux bruit commun,
pour avoir comme Seigneur bien lettre pü veoir dans
Virgile ce qu'il escrit du Bruit, par lui appele Fama, quelle
est.

Tarn ficti praoiq tenax, quam nuntia veri.
Principalement envers un tel Estat, qui se trouve si estroi-

ternent joint par Alliance avec son Altesse Royalle et qui a
fait preuve de son affection par services signales. Cette
Republique de Berne se peut veritablement glorilier que
tout honneur et respect est demonstre aux personnes Eccle-
siastiques d'autre religion, et que les Sujets des Balliages
communs vivent ensemble en toute paix et concorde,
comme ä cela ils sont continuellement exhortes par leur
Magistrat.

Mais pour reprendre plus specialement les trois Articles
sustouches: Ce Rapporteur parlant du premier ä savoir de
la cause de l'emprisonnement de ce prestre, en attribue toute
conlpe ä ceux de Vevey, et au contraire ä icelluy tous
advantages controuves, soit par mal talent, soit par
ignorance. Car d'avoir este battu avec des bastons cela se

trouvera faux: comme aussi .c'est chose controuvee qu'on
luy aye jette pierres comme gresle, bien est vrai qu'un
certain Genevois luy en a jette une entrant au batteau, mais
non sans occasion. Toutesfois ce n'est pas chose nouvelle ä

telles Gens de faire d'une mousche un elephant. De mesme
so trouvera entierement faux qu'une troupe de menue gens
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l'ayent arreste voulant s'embarquer pour passer le lac.
Mais au contraire se pourra veritablement adverer, que luy
mesme a este le premier promoteur de cette tragedie, desja
en l'hostellerie estant ä table, reprenant ceux qui y estoyent
de ce qu'ils mangeoyent de la chair un jour de samedy. Et
quelqu'un avant rompu un verre, il dit, Que c'estoit le
chastiment de Dieu pour avoir mange de la chair.

En outre qu'il s'est vante d'estre icy au nom et par
commandement du Pape pour disputer contre la doctrine de
Calvin. Item qu'il a dit au Genevois, Que Calvin avoit este

prestre comme luy, mais qu'il avoit renie Dieu pour servir
au Diable.

Et d'avantage qu'il a dit ä une multitude de gens en plein
marche, Que leur Religion ne valoit rien, que c'est une
religion du Diable. Item alles au Diable, aussi bien estes
vous tous ä luy, avec autres propos blasphematoires,
tenement que c'estoit merveille, qu'il n'aye pas este mal traito
de la populace, ou precipite au lac. Ce nonobstant il est
entre au batteau sans que personne ne luy aye rien fait, y
blasphemant encor davantage, tellement que le Genevois
l'auroit pris par la barbe, comme ayant courage d'en avoir
ä luy. Ce que toutefois n'osant faire, il luy dit seulement,
Que s'il estoit ä Geneve il ne portcroit plus autre chapeau
(jue cettuy-lä. Et qui plus est il fit une telle insolence au
batteau que les Papistes mesmes qui y estoyent dirent,
Que s'il ne se vouloit taire, qu'eux mesmes le jetteroyent
au lac.

Ce que voyants quelques honestes bourgeois de Yevey
qu'il ne se deportoyt aucunement de tant de Rodomontades,
injures et blasphemes, ils le inenerent au Chastellain, pour
rendre raison de ses actions et respondre de ses blasphemes.

MaiscommeDieu par sa singuliere providence a fait prendre

un tel chemin ii c'est affaire: aussy ne scavoit-il se servir
des moyens tendants ä son advantage, ains parloittousjours
de mal en pis. Car luy estant demande, comme on le me-
noit, d'oü il estoit? il repondit qu'il estoit (sauf l'honneur et
respect) du cul de sa mere. Un autre disant qu'il etoit un
espie il repliqua, qu'il y avoit longtemps qu'il en estoit un.
Parlant au Chastellain de Vevey, c'estoit toujours sans
aucnn respect, le gourmandant fort incivilement, avec beau-
coup d'insolences, tellement que pour tous ces meschants-
actes il fut finalement mis en prison.
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Et touchant icelle prison dont il se pleignoit, personne n'en
scaura mieux dire que ie Cure et Vicaire d'Attalens, terre
de Frvbourg, qui y ont este presents, l'admonettans qu'il
n'avoit occasion de se pleindre de son logement.

Concernant le second et principal poinct duquel est fait
mention. Qu'il est mort innocent et pour sa seule religion.
Est ä savoir que la Republique de Berne ne se trouvoit tant
interessee en la personne de ce prestre, par la mort duquel
leur Religion ne prenoit aucun acroissement, ny diminution
par sa vie, que pour tesmoigner qu'une Seigneurie de Berne
ne peut souffrir que quelqu'un vienne en leur pays pour
disputer leur Souverainete, y domagtiser, les donner au
Diable, appeler leur Religion la religion du Diable
seduire leurs sujets, susciter des troubles, et autres
semblables mesfaits, tellement qu'ä bon droit leurBaillyde
ce lieu a commande de faire inquisition contre une telle
personne.

Ge qu'ayant deuement execute, il s'est trouve par depositions

süffisantes de gens d'honneur, par iceux confirmees par
leurs serements solennellement prestes, en presence rnesme
du dit Folcque execute, d'avoir dit et profere :

1° Qu'il estoit icy au norn du Pape pour disputer contre la
doctrine de Calvin.

2° Qu'il avait entrepris de dogmatiser.
3° Que la Religion de la Seigneurie de Berne estoit une

Religion du Diable, voire pire que celle du Diable, et qu'ils
estoyent tous au Diable.

4° Que si on le connoissoit on l'adoreroit comme Dieu.
5° Qu'il a dit par deux fois qu'il estoit un espie.
Lesquels blasphemes estants renvoyes au Souverain, nul

ne pouvoit s'imaginer qu'une personne de bon sens et enten-
dement les aye ose proferer en tels lieux, et sous une
Seigneurie estrangere : dont commandement auroit este fait de
sonder si d'avanture il avoit desgorge ces execrables propos
par quelque frenesie et defaut de sens rassis. Ytem s'il en
avoit repentance, demandant pardon. Toutesfois l'un n'au-
roit pu estre remarque en luv et l'autre n'auroit trouve aucun
lieu. Et combien que par paroles fort amiables on aye tas-
che de le preparer ä reconnoistre qu'il avoit grandement
offense la Seigneurie de Berne, ä laquelle ne demandant pas
pardon, il se mettoit en d'anger,vue leur puissance absolue,
d'estre chastie a la vie. Comme de mesme en auroit este
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exhorte de la part du Cure et Vicaire d'Attalens de s'y con-,
former et qu'alors ils trouveroyent moyen par intercession
de leurs Seigneurs et Superieurs ä obtenir sa liberation.

Mais le tout se trouva sans aucune efficace, inferant, que
les Justiciers de Vevey estoyent ses parties, qu'ils le pour-
ront bien faire mourir par faux tesmoignage, comme les.
Juifs avoyent fait k Jesus-Christ. Et luy estant reparty que
la Justice estoit establie par Leurs Excellences de Berne,
comme Souverains du lieu, il persista encor a dire qu'il ne'
les reconnoissoit point pour tels. Surquoy ledit Cure et
Vicaire se retirerent avec remerciements de la faveur et
honneur qu'on leur avoit fait. Tellement. que telle son opi-
niastrete et arrogance fust cause que l'amiable interposition
desdits Magnifiques Seigneurs de la Ville de Frybourg ne
s'en seroit ensuyvie: ainsi ledit Folcque auroit receu son
salaire selon ses demerites. Au demeurant on pourroit icy
demander ä l'Evesque d'Ebron. Si luy ou quelque autre
puissance Papistique pourroit bien endurer chose sem-
blable

Pour le troisiesme touchant les Miracles allegues, on ne-
les .juge point dignes d'aucune responce comme pures
inventions pueriles ; et tant s'en faut que ce narre aye aucu-
nement opere .envers les nostres, qu'ä l'opposite tant
de centaines de personnes attestans comme tesmoings ocu-
laires tout le contraire, en tireront cette consequence, que-
d'avanture quelques autres reputes pour Saincts auront este
canonises de mesme fagon, leur rendans par ce moyen
d'autant plus suspectes les Legendes des Saincts.

Au surplus on ne peut ni doibt passer sous silence, crain-
te que cela pourroit estre repute pour approbation, que ce
maldisant appelle par plusieurs fois ceux de la Religion
Reformee heretiques, sans avoir esgard ä l'exhortation de
nostre Seigneur Jesus-Christ, qui dit, Ne juges point, afin
que ne soyez point juges. Sur qu'elle calomnie luy est
reparti pour ce coup. Puisque tout jugement est remis ä

Celuy mesme, qui a prononce de sa bouche cette serieüse-
admonition, Qu'on se reposera entierement sur la Sentence,,
qui se rendra au dernier jour, Lequel sera juge heretique,
Celuy qui aura mis toute conflance de son salut en la seule
redemption que le Seigneur nous a acquise par sa mort et
passion : ou celuy, qui ne s'en contentant cherche aide et.
secours ailleurs.
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